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Avenant n° 1 à la convention de partenariat et d’aide au fonctionnement  

entre la Collectivité européenne d’Alsace et l'association de l'Ecomusée d'Alsace  

au titre de l’année 2021 

 

 

Vu la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2021-1-9 du 2 

janvier 2021 autorisant l’exécution anticipée du budget 2021 ; 

 

Vu la délibération de la Commission permanente n° CP-2021-1-6-2 du 25 janvier 2021 

relative à l’attribution anticipée de subventions de fonctionnement au titre du soutien au 

patrimoine ; 

 

Vu la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2021-3-8-5 du 15 

février 2021 relative au vote du budget primitif 2021 ; 

 

Vu la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n° CD-2021-4-8-4 du 

26 mars 2021 relative au plan alsacien de rebond, solidaire et durable ; 

 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité européenne 

d’Alsace n° CP-… du 31 mai 2021 relative à l’attribution de subventions aux musées 

partenaires dans le cadre de la politique de soutien au patrimoine ; 

 

Vu la délibération de de la Commission permanente du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace n° CP- du 31 mai 2021 relative à l’attribution d’une subvention de 

fonctionnement au titre de l’éducation à l’environnement à l’écomusée d’Alsace ; 

 

Vu la convention de partenariat et d’aide au fonctionnement entre la Collectivité 

européenne d’Alsace et l’Association Ecomusée d’Alsace au titre de l’année 2021 signée le 

18 mars 2021 ; 

 

Vu le Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité européenne d’Alsace ;  

 

Vu les statuts de l'association de l'Ecomusée d'Alsace en date du 23 avril 2003 ;  

 

Vu la demande de subvention présentée par l’association de l’Ecomusée d’Alsace pour 

l’année 2021 en date du 24 novembre 2020. 

 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Entre  

d'une part, 

 

La Collectivité européenne d’Alsace, dont le siège est sis Place du Quartier Blanc, F-

67964 Strasbourg cedex 9, représentée par le Président, habilité par une délibération de 

la Commission permanente, 

Ci-après désignée "la Collectivité européenne d’Alsace " ou « la collectivité » 

 

Et 

d’autre part,  
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L’association de l’Ecomusée d’Alsace, sise chemin du Grosswald à Ungersheim, représentée 

par Monsieur Jacques RUMPLER, son Président, dûment habilité pour ce faire,  

ci-après désignée sous le terme « l’association » ou « AEA »,  

 

 

 

Préambule 

 

 

Compte tenu du vote du Budget Primitif 2021 prévu le 15 février 2021 par la Collectivité 

européenne d’Alsace et conformément à la délibération de l'Assemblée du 2 janvier 2021 

autorisant son exécution anticipée, une subvention anticipée « de démarrage » a été 

attribuée à l’Association Ecomusée d’Alsace correspondant à 40% de la subvention qui lui 

a été allouée en 2020. 

 

 

Article 1 : objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet d’encadrer les modalités d’octroi et de versement du 

soutien financier complémentaire accordée par la Collectivité européenne d’Alsace à 

l’Association Ecomusée d’Alsace en 2021 qui prend les formes suivantes : 

 une subvention complémentaire de fonctionnement de 240 000 €, portant le 

montant total de la subvention à 400 000 €, au titre de l’animation du patrimoine ; 

 une subvention de fonctionnement du centre pédagogique de 26 600 €, au titre du 

soutien à l’éducation à l’environnement ; 

 ainsi qu’une subvention d’investissement de 250 000 €. 

 

 

Article 2 : modifications relatives à la convention de partenariat et de 

fonctionnement précitée du 18 mars 2021  

 

L’Article 3 (Montant et modalités d’attribution des subventions) est modifié comme suit : 

 

Il est rajouté trois articles entre l’article 3.1 et l’article 3.2 rédigés comme suit : 

 

3.1.2 Subvention de fonctionnement complémentaire 

 

Pour l’année 2021, la Collectivité européenne d’Alsace alloue à l'association de l’Ecomusée 

d'Alsace une subvention de fonctionnement complémentaire d’un montant de 240 000 €, 

portant le montant de la subvention annuelle à 400 000 €, au titre de l’animation du 

patrimoine.  

 

Cette subvention complémentaire porte l’aide au fonctionnement de la Collectivité 

européenne d’Alsace à 14% du budget prévisionnel de l’association arrêté à la somme de 

2 770 000 €, joint en annexe 1 au présent avenant. 

 

Conformément à l’article 3.2, la subvention accordée à l’association par la Collectivité 

européenne d’Alsace dans le cadre du présent avenant devra uniquement être employée 

pour la mise en œuvre de ses activités dans le domaine culturel et patrimonial, ou de tout 

objet y contribuant, définies par la convention initiale précitée. 

 

L’aide de la Collectivité européenne d’Alsace est répartie comme suit : 

- 385 000 € au titre du fonctionnement global de l’association, 

- 15 000 € pour la mise en œuvre du programme de médiation culturelle en particulier les 

actions éducatives en direction des publics collégiens, ainsi que les actions vers les publics 
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différenciés de la compétence de la Collectivité européenne d’Alsace tels les personnes 

âgées, handicapées, ou relevant des dispositifs de solidarité. 

  

Conformément à la délibération de l’Assemblée de la Collectivité européenne d’Alsace CD-
2021-4-8-4 du 26 mars 2021 et par dérogation au règlement budgétaire et financier, la 

subvention de fonctionnement sera versée en une seule fois, après signature de la présente 

convention par les partenaires. 

 

En outre, il est précisé que le versement de la subvention engage la collectivité quel que 

soit le degré de réalisation de l’action soutenue. 

Ce versement sera effectué par prélèvement, sur le Programme Musée du budget de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

3.1.3 Subvention de fonctionnement du centre pédagogique 
 

Pour l’année 2021, la Collectivité européenne d’Alsace alloue à l'association de l’Ecomusée 

d'Alsace une subvention d’un montant de 26 600 € maximum au titre du fonctionnement 

du centre pédagogique accueillant des enfants et de l’ensemble des animations d’éducation 

à la nature et à l’environnement.  

 

Cette subvention de fonctionnement du centre pédagogique porte l’aide de la Collectivité 

européenne d’Alsace à 15,4% du budget prévisionnel de l’association arrêté à la somme 

de 2 770 000 €, joint en annexe 1 au présent avenant 

 

En complément des engagements contractualisés à l’article 4 de la convention, l’association 

s'engage à fournir, dans les 6 mois de la clôture l’exercice 2021 le rapport spécifique 

d’activité des actions pédagogiques de sensibilisation à la nature, à l’environnement et au 

patrimoine, correspondant à l’objet de cette subvention.  

 

Cette subvention fera l’objet d’un versement unique dès signature du présent avenant et 

sera prélevée sur le budget de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 
3.1.4 Subvention d’investissement 

Pour l’année 2021, la Collectivité européenne d’Alsace alloue à l'association de l’Ecomusée 

d'Alsace une subvention d’investissement d’un montant de 250 000 € maximum, 

représentant 45% du programme annuel de travaux de l’association arrêté au montant de 

550 000 €, joint en annexe 2 au présent avenant. 

 

Par dérogation au règlement financier de la Collectivité européenne d’Alsace, l’échéancier 

des paiements de la subvention d'investissement s’effectuera en 3 fractions comme suit :  

 

- une avance de 35 % du montant de la subvention votée après signature du présent 

avenant et au vu de la demande écrite formulée par AEA ;  

- un acompte de 35 % du montant de la subvention votée au 30 juin de l’exercice en 

cours, sur présentation de justificatifs attestant d’un montant cumulé de dépenses pour 

l’avance précitée et le présent acompte d’au moins 70 % des dépenses prévues ;  

- le solde, sur la base des dernières factures acquittées au cours de l’exercice 

considéré. 

 

L’aide financière à l’investissement accordée est entendue comme une aide annuelle, dont 

la fraction non consommée à la fin de l’exercice considéré ne sera pas reportée par la 

Collectivité européenne d’Alsace.  
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Les versements seront effectués par prélèvement sur le Programme Musée du budget de 

la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Enfin, à l’article 3.2, les alinéas 4 à 6 (commençant par « Si le montant des dépenses… » 

et terminant par « des actions subventionnées ») sont supprimés. 

 

 

Article 3 : autres dispositions 

 

Les autres articles de la convention précitée du 18 mars 2021 restent inchangés. 

 

Les subventions accordées par le présent avenant sont soumises à toutes les dispositions 

inchangées de la convention précitée du 18 mars 2021 qui ne sont pas contraires au terme 

du présent avenant. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux. 

 

 

 A Colmar, le  

 

 

 

Pour l’Association de l’Ecomusée d’Alsace   Pour la Collectivité européenne d’Alsace  

Le Président       Le Président  

 

 

 

 

 

 

 

Jacques RUMPLER     Frédéric BIERRY 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 
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Annexe 2 
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